
 

Que peut-on lui dire ? 

Comment va-t-il réagir ? 

L’annonce de la séparation ? 

Comment le rassurer ? 
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Mon enfant va avoir deux maisons 

Quels sont mes droits et mes devoirs 

de parents ? 

Que dit la loi ? 

Qu’est-ce que l’autorité parentale ? 

Comment gérer le quotidien ? 

 

 

Quelle organisation après la séparation ? 

 

C’est quoi la coparentalité ? 

Où trouver des réponses à mes 

questions ? 

Les accompagnements possibles ? 

 

Intervenantes : 
Sandrine MAYOUD, CESF, référente Espace rencontre 

Muriel NICOLAS-BURRY, Médiatrice familiale D.E 
Service INSTANTS DE FAMILLE 03.85.33.41.10 

instantsdefamille@lepas-sudbourgogne.fr 
 

Contactez-nous 

pour convenir 

d’une date 


